
Fiche n° 30
GARANTIE DES METAUX PRECIEUX EN EUROPE

Conditions d'acceptation des ouvrages en métaux précieux européens
sur le territoire français sans nouvelles formalités de marquage

Pays Poinçon de

responsabilité

Poinçon de titre

chiffré

Poinçon du bureau

de garantie

Marque de l'organisme

indépendant

Allemagne*

Autriche*

Belgique*

Bulgarie ■ ■

Chypre ■ ■ ■

Danemark ■ ■ ■

Espagne ■ ■ ■

Estonie ■ ■ ■

Finlande ■ ■ ■

Grèce*

Hongrie ■ ■

Irlande ■ ■ ■

Italie ■ ■ ■

Lettonie ■ ■ ■

Pays Poinçon de

responsabilité

Poinçon de titre

chiffré

Poinçon du bureau

de garantie

Marque de l'organisme

indépendant
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Conditions d'acceptation des ouvrages en métaux précieux européens
sur le territoire français sans nouvelles formalités de marquage

Lituanie ■ ■ ■

Luxembourg*

Malte ■ ■

Norvège ■ ■ ■

Pays Bas ■ ■ ■

Pologne ■ ■ ■

Portugal ■ ■ ■

République Tchèque ■ ■

Roumanie ■ ■ ■

Slovaquie ■ ■

Slovénie ■ ■

Suède ■ ■ ■

Suisse ■ ■ ■

Turquie*

* Ouvrages marqués de nouveau en France.


